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Rappels sur les modalités de renouvellement du Conseil d’Administration de la Fédération des 

Chasseurs du Nord : 

Les membres du Conseil d’Administration sont élus pour six ans, au scrutin de liste, par l’assemblée 

générale. Les membres sortants sont rééligibles. Tout panachage est interdit. Sera élue la liste qui aura 

recueillie le plus de voix. Au jour de la proclamation des résultats des élections, la nouvelle équipe est 

élue et le mandat de l’équipe en place prend fin. Cette nouvelle équipe exercera ses fonctions jusqu’à 

l’échéance nationale sexennale suivante (jusqu’en 2028) s’agissant d’une élection anticipée, 

conformément aux statuts. 

La composition du Conseil d’Administration de la FDC 59 doit être de 15 administrateurs répartis sur 

les arrondissements ci-dessous et respectant la parité hommes – femmes, à minima proportionnelle 

à celle des adhérents de la fédération.   

 

Arrondissement Sortants 

AVESNES 2 postes à pourvoir 
Alain RICHARD 

Gérard SANIEZ 

CAMBRAI 2 postes à pourvoir 

Pierre LAUDE 

Jean-Marie PARMENTIER 

DOUAI 2 postes à pourvoir 
François FONTENIER 

Catherine BOUTRY 

DUNKERQUE 2 postes à pourvoir 

Patrick HOGUET 

Patrick 
HANDTSCHOEWERCKER 

HAZEBROUCK 2 postes à pourvoir 
Simon REGIN 

Joël DESWARTE 

LILLE 3 postes à pourvoir 

Jean-Louis BEGARD 

Adrien MOREAU 

Patrick COUSTENOBLE 

VALENCIENNES 2 postes à pourvoir 
Gérard PINELLE 

Frédéric MUSY 
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Rappels sur l’éligibilité des candidatures au Conseil d’Administration de la FDC 59 

 

Pour être recevable, le candidat doit être :  

✓ Membre de la Fédération ;  

✓ Détenteur d’un permis de chasser validé depuis plus de cinq années consécutives ; 

✓ Ne pas avoir été rémunéré depuis moins de trois ans ou appointé par la Fédération, ou 

chargé sur le plan départemental de son contrôle financier ; 

✓ Ne pas avoir exercé de façon habituelle, directement ou indirectement, une activité 

commerciale à caractère cynégétique avec la Fédération ;  

✓ Ne pas avoir été condamné depuis moins de cinq ans pour une contravention de cinquième 

classe ou pour un délit à raison d’infraction aux dispositions réglementaires ou législatives 

relatives à la chasse ou à la protection de la nature ;  

✓ Ne pas être administrateur d’une autre Fédération Départementale ou Interdépartementale 

des Chasseurs. 

 

Rappel des statuts Article 5 : Conseil d’Administration- extraits des points 39 à 47 : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041606025/  

39. Les membres du conseil d'administration sont élus pour six ans, au scrutin de liste, par l'assemblée 

générale. Les membres sortants sont rééligibles. Est élue la liste qui a obtenu le plus grand nombre de 

voix. Tout panachage est interdit. 

40. En cas de vacance de cinq postes d'administrateurs au plus en cours de mandat, le conseil peut 

pourvoir au remplacement des administrateurs concernés par cooptation, sous réserve de ratification 

de ces remplacements par la plus prochaine assemblée générale. Le mandat d'un administrateur élu 

en remplacement d'un autre dont le mandat n'est pas expiré prend fin à la date à laquelle devait 

normalement expirer le mandat du membre remplacé. En cas d'élection anticipée, la liste 

nouvellement élue exerce ses fonctions jusqu'à l'échéance nationale sexennale suivante. 

41. Les candidatures au conseil d'administration, y compris celles des membres sortants, doivent être 

déposées au secrétariat de la fédération départementale des chasseurs, pendant les heures 

d'ouverture des bureaux, en nombre égal aux postes à pourvoir. A l'occasion de ce dépôt, il est délivré 

un récépissé. Cette formalité doit être accomplie au moins vingt jours avant le jour de l'assemblée 

générale. Tout candidat doit, en même temps que le dépôt de sa candidature, joindre une déclaration 

sur l'honneur indiquant qu'il satisfait aux conditions d'éligibilité. A défaut de respect de ces deux 

formalités, la candidature est irrecevable. 

42. Sous sa responsabilité, le responsable de liste effectue ces formalités. 

43. Aucun retrait volontaire ou remplacement n'est autorisé après le dépôt de la liste. Après l'élection, 

le conseil pourra recourir au mécanisme de la cooptation prévu au présent article en cas de vacance 

de cinq postes d'administrateur. 

44. Ne peut être candidate au conseil d'administration : 

1° Toute personne qui n'est pas membre de la fédération ; 

2° Toute personne détentrice d'un permis de chasser validé depuis moins de cinq années consécutives  

3° Toute personne étant ou ayant été depuis moins de trois ans soit rémunérée ou appointée par la 

fédération, soit chargée sur le plan départemental de son contrôle financier ; 

4° Toute personne exerçant de façon habituelle, directement ou indirectement, une activité 

commerciale à caractère cynégétique avec la fédération ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041606025/
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5° Toute personne ayant été condamnée depuis moins de cinq ans pour une contravention de la 

cinquième classe ou pour un délit à raison d'infraction aux dispositions réglementaires ou législatives 

relatives à la chasse ou à la protection de la nature ; 

6° Toute personne étant déjà administrateur d'une autre fédération départementale ou 

interdépartementale des chasseurs. 

45. Le bureau vérifie la recevabilité des candidatures et en avise les candidats. Il les invite à 

régulariser leur situation dans un délai suffisant. 

46. Tout administrateur qui ne répond plus à l'une des conditions du présent article est réputé 

démissionnaire. Tout administrateur qui, sans excuse valable, n'assistera à aucune réunion du conseil 

pendant un an pourra être considéré comme démissionnaire par décision motivée du conseil. 

47. La juridiction judiciaire est saisie des contestations relatives à la recevabilité des candidatures et à 

la régularité des opérations électorales. 

 

 


